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TERRITOIRE DU RUANDA-URUNDI
RESIDENCE DU RUANDA
TERRITOIRE DE RUHENGERI

Nous NEVEJANS Daniel, A,,C,, Juge de Police Supvléant
en territoire de Ruhengeri,

Attendu que le nommé R UV A M W & B 0, munyarwanda
muhutu, fils de Rwajekare (+) et de Nylrenzoze (+5, originaire
de la colline Kabaya, sous-chef Rusingizandekwe, chefferie du
cﬁi 1z4, territoire de Kisenyi, résidant & la colline Mubuca,
chefferie du Bukogya, territoire de Ruhe-geri,§gé de 40 ans en-

viron, qu'il est apte an tous trevaux,

Attendu qu'il ne possdde aucune pidce d%identité, au'
erre en mardant dans les milieux indigenes,

Attendu qu'il refuse d'exécuter tout travail, qu"il r
fuse de payer 1'impSt depuis plus de six ans,

Attendu qu'il n'a pas de cultures,

Tu 1'ordonnence R,U n° 14/63 du 3 m&i 1919 en ses art
eles 1 et 3,

DECIDONS

de mettre le nommé R UV A MWA B O, ci-dessus qualifié, a la

disposition du Gouvernement du Ruenda=-Urundi pour une durée de
deux mois,

Ruhengzeri, le 6 septembre 1954,

IE JUIE DE POLICE SUPPLEANT & c, O,
D. NEVEJANS,.-



